
TOUTES LES ARMES À FEU ILLÉGALES SONT D’ABORD DES ARMES LÉGALES 
 
Les opposants au contrôle des armes continuent de clamer qu’on devrait « punir les criminels » et laisser 
tranquilles les propriétaires d'armes à feu respectueux des lois. Mais où les criminels prennent-ils leurs 
armes? Il est vrai que la moitié des armes de poing retrouvées sur les lieux de crimes est constituée d’armes 
issues de la contrebande en provenance des États-Unis, mais l’autre moitié est constituée d’armes 
appartenant à des propriétaires canadiens. Les armes légales qui sont principalement utilisées à des fins 
légitimes sont également utilisées à mauvais escient : lors de suicides, d’homicides conjugaux et 
d’accidents. Le tueur du Collège Dawson était un « propriétaire d’arme respectueux des lois », jusqu’à ce 
qu’il fasse feu sur vingt personnes, tuant Anastasia De Sousa. De plus, les armes de poing ne constituent 
pas l’unique menace à la sécurité publique; la majorité des policiers tués au cours des dernières années 
l’ont été par des carabines et des fusils de chasse.  
 
Nous pouvons classer en trois catégories des situations récurrentes où des armes à feu légales ont été 
utilisées illégalement: 
 
1. Armes légales utilisées à mauvais escient par leur propriétaire – le plus souvent dans des cas 
d’homicides conjugaux, de suicides et d’accidents. 
 

• En janvier 2012, le registre des armes a permis aux Services policiers du Grand Sudbury en Ontario 
d’identifier puis de retrouver le fusil de calibre .12 (arme d’épaule) d’un individu en détresse qui avait 
été appréhendé après avoir conduit avec une arme à feu en sa possession.1 

• En décembre 2011 en Alberta, deux hommes et une femme ont été tués et une autre femme a été 
sérieusement blessée par l’ex-petit-ami d’une des victimes, ce avec une arme à feu enregistrée.  Il 
s’est ensuite suicidé avec cette même arme, qu’il utilisait habituellement pour faire du tir sportif. 2   

• Un garçon de 5 ans au Manitoba accidentellement fait feu sur sa sœur de 4 ans après avoir trouvé 
l’arme à feu de ses parents. L’arme n’était pas équipée d’un verrou de sûreté et était entreposée 
dans un placard non verrouillé.3   

• En janvier 2010, Stephanie Hoddinott a été tuée par son ancien petit ami avec une arme de poing 
légalement acquise. L’homme a ensuite retourné son arme contre lui-même et s’est donné la mort.4  

• Joan Hanson, sa fille Jolene et sa petite fille Misty âgée de 9 ans ont toutes trois été tuées avec une 
carabine par son ancien mari dans leur maison du Nord de l’Alberta en juillet 2009. Il semblerait que 
des pressions financières aient été à l’origine de ce drame. L’homme s’est ensuite suicidé.5 

• Un propriétaire d’arme en règle s’est fâché contre le portier d’un bar de Toronto en janvier 2008. 
Dans sa colère, il a tué un passant de la rue Yonge, John O’Keefe, qui revenait chez lui.6 

• En 2008, une adolescente de Whitby (ON) a alerté la police, car son beau-père affolé s’était enfermé 
dans la garde-robe avec sa carabine et il menaçait de se suicider. La police a trouvé 26 armes dans 
la maison, toutes enregistrées de façon légale.7  

• Un jeune homme de 21 ans de Lewisporte (TN) a tué sa belle-mère avec l’arme d’épaule de son 
père, qui était mal entreposée.8 

• Anastasia de Sousa a été tuée au Collège Dawson par un propriétaire d’armes à feu en règle qui 
était membre d’un club de tir.9  

• En 2006, à Hermitage (TN), un homme a tué sa femme avec la carabine acquise légalement qu’on 
venait de lui remettre après une interdiction de deux ans de possession d’armes pour cause de voie 
de fait sur un membre de la famille. Il a retourné son arme contre lui-même et s’es donné la mort.10 

• En 2004, un agent de police de Toronto a été la cible d’un homme armé d’un fusil de chasse. Le 
tueur, le père d’un autre agent, malgré des antécédents de dépression, avait accès à son fusil en 
toute légalité.11 

• Un homme du Nord de l’Alberta a été trouvé coupable de meurtre après avoir abattu sa conjointe de 
fait, Judy Dickie, qui a été touchée d’une décharge en plein visage en 2004. À son procès, l’homme 
a déclaré qu’il était en train de vérifier que son arme, une carabine à canon scié de calibre 22, n’était 
pas chargée, quand le coup est accidentellement parti, tuant Judy Dickie. Le couple avait des 
antécédents de violence conjugale et l’homme avait été reconnu coupable de voie de fait contre sa 
femme.12  

• À Toronto, Pauline Mattis a été tuée par son mari après avoir reçu une décharge d’arme à feu en 
plein visage. Malgré un casier judiciaire rempli d’infractions, son mari avait accès à ses armes en 
toute légalité.13 

 
2.  Armes légales qui ont été volées ou vendues illégalement.   
 
Il arrive souvent que des armes légales soient mal entreposées et qu’elles soient volées ou vendues 
illégalement. Chaque année, jusqu’à 3000 armes sont signalées volées aux autorités, se retrouvant ainsi 



entre les mains de criminels. Selon le Service de police de Toronto, environ la moitié des armes à feu 
récupérées sur les lieux de crimes à Toronto étaient préalablement des armes légales, dont plusieurs 
avaient été dérobées lors de vols par effraction.14 Voici quelques exemples :  

 
• En mars 2011, le registre des armes a aidé les policiers à enquêter sur un armurier de la 

municipalité de Sainte-Béatrix au Québec, accusé d’avoir armé des gangs de rue de Montréal. Les 
enquêteurs ont commencé une enquête après avoir remarqué que trois armes reliées à des crimes 
impliquant des gangs de rue avaient déjà appartenu à cet armurier.15  

• Un homme a été arrêté pour l’entreposage négligeant d’une arme à feu à Sault Ste-Marie (ON) 
après que deux armes mal entreposées sans verrous d’arme ont été volées de sa résidence. 16 

• En décembre 2010, le registre des armes a aidé les policiers à appréhender un homme soupçonné 
d’un vol de trois armes à feu à Sarnia, Ont. 17 

• En juin 2010 à Calgary, un employé et un ancien employé d’un champ de tir ont été arrêtés puis 
accusés de trafic d’armes à feu suite à la saisie de 16 fusils.. Le champ de tir avait signalé la 
disparition de deux armes six semaines plus tôt.18 

• Une mitraillette Uzi, 50 armes de poing et 2 fusils de chasse ont été volés d’un coffre-fort dans 
l’appartement d’un collectionneur d’armes à feu à Toronto en février 2010.19 

• En 2009, l’une des 57 armes à feu volées dans un magasin d’équipement de sports de Calgary au 
cours d’une période de 7 mois a été retrouvée par la police dans la ville de Toronto.20  

• Un homme du nord de Vancouver a échangé son arme d’épaule contre la voiture de marque BMW 
de son ami qui avait des tendances suicidaires. Il lui a montré comment s’en servir et son ami a 
utilisé cette arme pour mettre fin à ses jours.21 

• Un homme avec un AK-47 a pris le personnel du magasin Italian Sporting Goods en otage en 
Colombie- Britannique et a volé 15 armes de poing.22 

• Un homme reconnu coupable de trois meurtres a volé une carabine dans une ferme avoisinante en 
juillet 2007 et s’en est servi pour tuer Bill et Helene Regier dans leur ferme de Mount Carmel (ON).23  

• En 2005, le Service de police de Toronto a découvert qu’il était facile d’acheter des armes à feu sur 
Internet. L’enquête les a menés à l’arrestation de quatre personnes, qui ont fait face à un total de 
276 chefs d’accusations. Plusieurs armes à feu ont été saisies.24 

• Entre le 20 juin et le 3 août 2005, des malfaiteurs ont volé 84 armes à feu dans des maisons de 
Toronto et des environs. Plus de la moitié de ces armes, incluant 43 pistolets volés dans la zone de 
Cobourg, étaient des armes de poing. L’une d’entre elles a été utilisée pour commettre un meurtre à 
Toronto en 2006.  

• En 2005, un avocat de Toronto s’est fait voler quatorze armes de poing dans son cabinet. Au moins 
une d’entre elles a été utilisée lors d’un acte criminel.25 

• Une arme de poing semi-automatique utilisée dans une fusillade liée à des gangs de rue à Regina a 
été retrouvée et a permis de mener une enquête sur un distributeur d'armes à feu à Burnaby (C-B), 
résultant en une saisie de 539 armes à feu et révélant que 1913 autres armes étaient portées 
disparues, dont 1255 étaient des armes de poing . Parmi les armes saisies, 136 étaient des pistolets 
CZ semi-automatiques, importés légalement , et dont les numéros de série avaient été 
enlevés d'une manière indiquant un degré élevé de compétence technique.26 

• En avril 2004, Louise Russo, mère de trois enfants, est désormais paralysée après avoir été blessée 
par une balle perdue tirée avec une puissante carabine volée en entrant dans une sandwicherie de 
Toronto.   

• Une arme de poing volée à un propriétaire canadien a été liée à un meurtre et 4 tentatives de 
meurtre survenus au cours des années précédant sa découverte en septembre 2006, dont une 
tentative contre un chauffeur de la société de transports en commun de Toronto (TCT) en 2005, qui 
a laissé l’homme aveugle, et le meurtre, en 2003, d’un jeune homme de 24 ans.27 
 
 

3. Armes de contrebande provenant des États-Unis, typiquement acquises par vol, ou achetées avec 
l’aide d’une tierce personne ou encore lors d’expositions d’armes à feu.  
 

• Ces armes à feu représentent 60% de l’ensemble des armes de poing récupérées sur des scènes 
de crimes au Canada.  

• En 2008, l’Agence des services frontaliers du Canada a saisi 488 armes à feu à la frontière, dont 
155 armes d’épaule et 328 armes de poing. Ceci n’est que la pointe de l’iceberg.28  

• Une étude en date de 2009 rapportait que des 327 armes de poing récupérées par le Service de 
police de Toronto en 2006, 181 pouvaient être retracées jusqu’à leur point de vente d’origine et le 
deux tiers de ces 181 armes (120) provenaient des États-Unis. L’étude a conclu que les États-Unis 
étaient une source significative d’armes illégales.29 Une autre étude récente a démontré qu’en 2007, 
l'Unité d'analyse tactique (UAT) avait signalé 5616 armes à feu saisies, dont 51% avaient été 



utilisées pour commettre des crimes. Des 710 armes utilisées à des fins criminelles et dont la 
provenance est connue, 324 étaient des armes canadiennes et 386 avaient issues de la 
contrebande.  Le Ontario Firearms Tracing and Enforcement Program a retracé 705 armes à feu 
utilisées lors de crimes en 2007: 490 (69%) ont été retracées jusqu’à une source américaine et 
10,5% ont été retracées vers une source canadienne.30 

• Les États-Unis comptent 313 millions d’habitants et environ 270 millions d’armes à feu,31 dont le tiers 
sont des armes de poing.  Il existe très peu de mesures de contrôle sur les armes chez nos voisins 
du Sud. Chaque année, 500 000 armes à feu sont volées et par conséquent sont détournées vers 
des marchés illégaux (aux États-Unis ainsi qu’au Canada). Ces armes illégales se retrouvent au 
Canada lorsque des Américains et des Canadiens traversent la frontière en transportant de telles 
armes avec eux. 

 
Voici quelques exemples expliquant comment ces armes aboutissent sur les marchés illégaux puis sont 
utilisées pour commettre des actes criminels: 

• Un résident de l’Ontario s’est vu imposer une interdiction de posséder des armes à feu pendant 10 
ans après avoir tenté de vendre 18 armes à feu identiques, nouvellement importées et légalement 
enregistrées, sur Internet.  Le Registre canadien des armes à feu en direct (RCAFED) a été utilisé 
pour retrouver l'homme en question. L'enquête a également conduit à la saisie d'une cargaison de 
30 armes à feu identiques additionnelles qui était destinée à cet individu.32 

• Un résident de l'Ontario et un autre de la Colombie-Britannique ont tous deux été accusés d’avoir 
illégalement importé des centaines de fusils américains en échange pour de la drogue. Un homme 
du Nouveau-Brunswick a acheté, avec l’aide de résidents locaux, plus de 60 fusils dans le Maine, 
puis les a fait entrer au Canada clandestinement pour ensuite les vendre à des criminels. Certaines 
de ces armes ont par la suite été utilisées pour commettre des crimes violents.33 

• En 2006, un projet conjoint Ontario/États-Unis a permis de déterminer que 85 armes de poing 
achetées dans le Kentucky et l'Ohio puis  importées au Canada avaient été distribuées à des 
criminels. Une proportion considérable de ces armes s’est retrouvée impliquée dans des crimes 
violents en Ontario, y compris le cambriolage d’un magasin de bijoux à Londres où les voleurs 
avaient tirés sur la police.34 

• Entre avril 2007 et mars 2008, le Centre de courrier international de Postes Canada de Vancouver a 
intercepté 330 armes à feu et composantes d’armes à feu, incluant des mitrailleuses, des armes de 
poings restreintes, des répliques et des silencieux.35 

• Un résident de l’Ontario a révélé à un enquêteur avoir été payé 2000 dollars pour passer 5 pistolets 
en contrebande à partir du Wisconsin jusqu’au Canada. Les armes étaient dissimulées à l’intérieur 
d’un compartiment secret situé dans le réservoir à essence de son véhicule.36 

• En 2007, deux trafiquants d’armes américains ont acheté un minimum de 32 armes à feu lors 
d’expositions où les marchands américains ne conservaient aucune trace de ventes. Des armes 
chargées ont été postées au Canada en échange pour de la marijuana.37 

• En 2007 à Toronto, le projet Rebel a permis de récupérer une arme à feu qui avait été utilisée lors 
d’un crime, seulement deux jours après son acquisition. Le traçage a également mené à 10 
arrestations au Canada et à deux cerveaux  présumés à Miami.38 

• 45 armes de poing et révolvers ont été saisis dans un camion de transport, au poste frontalier de 
Lacolle (QC).39 

• En 2006, un marchand d’armes de Chigago a fait passer en contrebande plus de 200 armes à feu 
au Canada et il les a vendues au réseau du crime organisé à Toronto.40   

• L’arme à feu utilisée pour tuer Diana Sandeman en juillet 2006, alors qu’elle et son petit ami 
quittaient un bar sportif d’Etobicoke, a été retracée jusqu’à Gainsville, dans l’État de Géorgie.41 

• En 2006, 5 personnes en lien avec la compagnie Royal Sportsman and Merrica Trading  Co ont été 
inculpées pour trafic d’armes et autres infractions, quand il a été révélé que la compagnie de la 
Colombie-Britannique détentrice d’un contrat pour l’importation d’armes à feu destinées à être 
utilisées dans le cadre de tournage de films, vendait plutôt ces armes à des gangs criminels. Le 
Integrated Task Force de la Colombie-Britannique a saisi 505 armes. 1255 armes de poing et 658 
armes additionnelles ont été signalées manquantes et se sont sans doute retrouvées entre les 
mains de criminels à travers le pays. Le type de permis que détenait le magasin l’autorisait à 
importer, en toute légitimité, des armes normalement prohibées au Canada.42  

• L’arme à feu utilisée pour tuer un agent de police de Windsor en mai 2006 était entrée 
clandestinement au Canada en provenance des États-Unis.43  

• En 2004, un homme de Winnipeg qui fréquentait une université américaine a été accusé d’avoir 
recruté deux collègues de classe américains afin qu’ils achètent des armes aux États-Unis et les 
fassent passer en contrebande au Canada. En échange, il leur donnait des comprimés d’ecstasy. 
Vingt-deux armes à feu se sont ainsi retrouvées à Winnipeg.44  
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